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PROCES – VERBAL 
COMMISSION REGIONALE RESTREINTE DU STATUT  

DES EDUCATEURS 
 

Réunion du : mardi 25 Août 2020 
A : 10h00 (Fin : 11h00) 
Lieu : Site de la Ligue 

 
Présents :  Messieurs, B.LEBRETON, M. HAYE, Y.HERVIAUX, M.BESNARD 

Assistent :  Madame S. LECART - Monsieur Y.LE COCQ   

Excusés :  Messieurs S. VALENTIN, C.COUE  

 

La Président de la commission, Bernard LEBRETON, présente l’ordre du jour.  

 

1 –  Demande de Dérogations  

 

- R1 Seniors (District 35)  

Le club de Dol de Bretagne demande une dérogation pour David LE PALLEC, entraîneur de 

son équipe 1 évoluant en R1 pour la saison 2020/2021. La commission accorde la dérogation 

sous condition que Mr LE PALLEC ait un CDI dans le club. 

 

- R3 Seniors (District 29) 

Le club de l’Esy Ploudaniel demande une dérogation pour Bruno LE JEUNE. Son équipe 

accède à la R3 cette saison. 

La commission accorde la dérogation avec obligation de s’inscrire à la formation et à la 

certification CFF3 durant la saison 2020/2021. 
 

 

- R3 Seniors (District 35) 

Le club du SC Le Rheu demande une dérogation pour son entraineur Maxime LENOIR. La 

commission accorde la dérogation à Mr LENOIR après avoir reçu son inscription à la 

certification du CFF3 le 16 octobre 2020. 

 

- R3 Seniors (District 56) 

L’US PLOUASNE – ST JUVAT fait une demande de dérogation pour Nicolas DALLET pour leur 

équipe senior R3. Ils ont fourni un courrier supplémentaire. La commission refuse celle-ci, en 

effet une dérogation avait déjà été accordé la saison dernière et le club n’a pas tenu son 

engagement d’inscription à une formation CFF3.  
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2 Cartes Educateurs 

 

- Un point a été fait par la commission concernant les organigrammes devant être mis sur 
Footclub par les clubs suite au 15 août (date butoir). La commission a donc décidé de 
faire un rappel par mail à tous ces clubs. Les représentants de chaque district ont 
également contacté tous ces clubs.  

 
Pour rappel, seuls les entraîneurs en règle avec le Statut auront une carte 
d’accréditation (diplôme requis ou dérogation). 
 
 

- Les cartes doivent partir à l’impression la semaine prochaine. Les cartes seront délivrées pour 
le premier match de championnat. 

 
 
 

4 – Divers et Calendrier 

 

 

 

 

 

 

 

 

La prochaine réunion de la commission aura lieu le mardi 1er Septembre 2020 à 18h en 
visio. 

 

Bernard LEBRETON remercie l’assemblée. 

 

B. LEBRETON 

Président de la Commission 

 

 

 

Date Horaire Type 

01/09/2020 18H Visio 

12/09/2020 10H Plénière LBF 


